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PAR COURRIEL 

Thetford Mines, le 3 avril 2020 

Madame Geneviève Grenier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d’audiences publiques de l’environnement (BAPE) 
140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec) G1R 5N6 

Objet : Question complémentaire du 2 avril 2020 – L’état des lieux et la gestion de l’amiante 
et des résidus miniers amiantés 

Madame, 

Dans une correspondance du 2 avril dernier, la commission du BAPE pour le dossier en objet a 
interpellé le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) concernant la question 
complémentaire suivante :  

Veuillez indiquer si votre ministère a entrepris des actions en lien avec la Politique d’utilisation 
accrue et sécuritaire de l’amiante chrysotile au Québec. Dans l’affirmative, veuillez détailler ces 
actions. 

Voici la réponse du MAMH : 
En septembre 2002, le ministère a publié le Muni-Express disponible à la page suivante. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos 
sentiments les plus distingués. 

Original signé par : 

Simon Castonguay 
Conseiller aux opérations régionales – Volet Aménagement du territoire 
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No 22 – 26 septembre 2002

L'UTILISATION ACCRUE ET SÉCURITAIRE
DE L'AMIANTE CHRYSOTILE

La politique du gouvernement du Québec

Le 19 juin 2002, le gouvernement du Québec a adopté la Politique d'utilisation accrue et
sécuritaire de l'amiante chrysotile au Québec. Cette politique vise à soutenir l'industrie de
l'amiante chrysotile et devrait permettre à moyen terme de doubler la demande intérieure
pour cette dernière et d'assurer l’utilisation sécuritaire de ses produits reconnus pour leurs
propriétés physicochimiques uniques.

La politique prévoit notamment :

♦ l’obligation que les devis et appels d'of-
fres des ministères et organismes gou-
vermentaux maîtres d'œuvre de travaux
autorisent les produits contenant de
l'amiante chrysotile et les considèrent
sur le même pied que les produits con-
currents dans la mesure où ils respec-
tent les exigences techniques des devis;

♦ la poursuite de l'évaluation de l'enrobé
bitumineux à l'amiante chrysotile pour
usage sur les routes québécoises;

♦ l'établissement d'un programme d'as-
sistance à la recherche, au développe-
ment et à la commercialisation de nou-
veaux produits de l’amiante chrysotile;

♦ l'évaluation de la faisabilité d'une usine
de fabrication de produits de l'amiante
chrysotile;

♦ la mise en œuvre d'un programme de
recherche et de suivi sur les risques
éventuels de nouveaux produits de
l'amiante chrysotile;

♦ l'encadrement de l'utilisation sécuritaire
de l'amiante chrysotile, entre autres par
un programme de formation pour les
entreprises susceptibles d'utiliser des
produits en contenant, et par des nor-
mes de traçabilité des produits utilisés.

Cette politique vise les produits non friables
de l’amiante chrysotile dont la fibre est im-
prégnée dans la masse solide d’autres pro-
duits tels les :

♦ tuyaux d'égout et d'évacuation des eaux
usées et pluviales,

♦ poteaux à âme d'acier,
♦ enduits bitumineux et murs coupe-son,
♦ articles de freinage et d'embrayage,
♦ profilés de toitures et de murs externes,
♦ joints d'étanchéité,
♦ produits de calfeutrage.

Les municipalités sont invitées à adhérer aux
principes de la politique du gouvernement.
Ce faisant, elles contribueront à soutenir
l’industrie de l’amiante chrysolite qui, avec
ses 1 400 emplois directs, est une compo-
sante importante de l'économie des régions
de la Chaudière-Appalaches et de l'Estrie.

Le texte intégral de la Politique d'utilisation
accrue et sécuritaire de l'amiante chrysotile
au Québec peut être consulté sur le site
Internet du ministère des Ressources natu-
relles à l'adresse suivante :
www.mrn.gouv.qc.ca/ministere/politiques.
Publication
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Québec (Québec)  G1R 4J3

(418) 691-2039
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